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DEPARTEMENT DU VAR

COMMUNE DE MOISSAC-BELLEVUE

PLAN LOCAL D'URBANISME
Centre

Zone

Secteur

Espace boisé classé à conserver ou à créer
au titre du R.151-31

Elément du patrimoine identifié au sens
de l'article R.151-41

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre
écologique définis par l'article R151-43 du code de
l'urbanisme

4 Emplacement réservé pour ouvrage public,
voirie, installation d'intérêt général ou espace vert

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre
écologique définis par l'article R151-43 du code de
l'urbanisme : zone humide, zone d'expantion de crue
et lit moyen, lit mineur de l'atlas des zones innondables

Bandes coup-feu identifié au sens
de l'article R151-54

Eléments du paysage identifiés au sens de
l'article R 151-43 du code l'urbanisme

Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement
de destination R.151-35

Secteur soumis à une orientation d'aménagement
et de programmation (OAP) - Cf Document 3 du PLU


